
À chacun 
son stationnement 

sécurisé
avec Vélobox

Vous n’avez pas de garage, vous avez besoin d’un espace 
sécurisé pour protéger votre vélo régulièrement  

ou ponctuellement ? 
La Métropole de Montpellier et TaM proposent les Vélobox,  

une solution de stationnement sécurisé  
pour vélos sur l’espace public. 
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tam-voyages.com
Avec Vélobox,  
+ de sécurité� 
et + de facilité  
pour garer son vélo. 

Avec Vélobox, à chaque
besoin sa solution

Co’Box
Co’Box permet de bénéficier d’une place de  
stationnement dans une Vélobox fermée et sécu-
risée de votre choix.
L’abri à vélo bénéficie de 5 places non nominatives 
offrant la possibilité d’accrocher le cadre de son vélo. 
L’accès contrôlé se fait grâce à la carte TaM remise 
lors de la souscription. Une formule simplifiée : un 
abonnement annuel renouvelable tacitement.

Tarif de l’abonnement : 59€/an

Ma’Box
Ma’box, c’est une place de stationnement indivi-
duelle et sécurisée dans une Vélobox composée 
de 4 espaces privatifs.
Grâce à un accès personnel, vous pourrez laisser 
votre vélo en toute sérénité.
Une formule simplifiée : un abonnement annuel  
renouvelable tacitement

Tarif de l’abonnement : 79€/an

Véloparcs
Les Véloparcs sont couverts, fermés, et accessibles 
24h/24 et 7j/7 et vidéo surveillés. 
Bientôt 5 nouveaux Véloparcs viendront complé-
ter l’offre actuelle des 18 existants. Grâce à l’appli 
M’Ticket, choisissez votre formule et accédez à l’en-
semble des Véloparcs pour stationner votre vélo en 
toute facilité, sécurité et tranquillité !

Avec votre Pass gratuité, l’accès est  
gratuit dans tous les Véloparcs !
Tarifs non-résidents : 2€/jour •  
8€/semaine • 12€/mois • 29€/an




